
République  Française
Département  Charente

Salles  d'Angles

DELIBERATION [=!J CQNSill-îMUNIOt'PAffi

Séaôcë  du 06/10/202e

L'an 2025,  le 6 0ctobre  à 18:30,  le Conseil  Municipal  de la Commune  de Salles

d'Angles  s'est  réuni  à la Mairie,  lieu ordinaire  de ses  séances,  sous  la présidence

de Monsieur  GÉRON  Marcel,  Maire,  en session  ordinaire.  Les convocations

individuelles,  l'ordre  du jour  ont  été transmis  par écrit  aux  conseillers  municipaux

le 02/10/2025.  La convocation  et l'ordre  du jour  ont  été affichés  à la porte  de la

Mairie  le 02/1  0/2025.
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A la majorité

Pour  : ü 2

Contre  : ü

Abstention  : 2

Acte  rendu  exécutoire  après  dépôt

en Sous  préfecture  de Cognac

Le :

Et
Publicafion  ou notification  du :

Excusé(s)  ayant  donné  procuration  : Mmes  : BELLENGUEZ  Régine  à Mme

BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne,  VAN  LANDEGHEM  Florence  à M. GÉRON

Marcel,  MM : BELLAVOINE  Paul  à M. LACROIX-PERRIN  Rodolphe,  LACROIX
Hervé  à M. MERY  Olivier

Absent(s)  : M. MOUG1N  Brice

A été  nommé(e)  secrétaire  : Mme  BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne

Vu  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et notamment  ses  articles  L.5211-17  et  L.5216.5  ;

Vu I"Arrêté  Préfectoral  no 16-2024-03-27-0001  du  27 mars  2024  portant  modification  de la décision

institutive  de la communauté  d"agglomération  « Grand  Cognac  )) ;

Vu  la  délibération  noD2025214  du  Conseil  Communautaire  du  25 juin  2025  approuvant  la

modification  des  statuts  de la Communauté  d"Agglomération  « Grand  Cognac  )), jointe  en  annexe  ;

Considérant  ce qui  suit  :

I - la Communauté  d"Agglomération  de Grand  cognac  exerce,  en lieu  et place  des Communes

membres,  la  compétence  supplémentaire  en  matière  d"enfance-jeunesse.  Au  titre  de  cette

compétence,  elle  remplit  les missions  suivantes  :

L"information  et I"accueil  des  familles  et  des  futurs  parents  ;

Le recensement  des besoins  des  familles  et des solutions  d'accueil  disponibles  sur leur

territoire  pour  y répondre  ;

La planification  du  développement  des  modes  d"accueil  ;

Le soutien  de  la qualité  des  modes  d"accueil  ;



Les relais  petite  enfance  sur  le mode  du  guichet  unique.

Ces missions  sont  accompagnées  par  la caisse  d'allocation  familiale  (CAF 16)  dans  le cadre  de la

convention  territoriale  globale  (CTG) renouvelée  en octobre  2024.

Le titre  IV de la loi pour  le plein  emploi  no2023-1196  du 18 décembre  2023  est  venu  structurer

davantage  la gouvernance  de la politique  d"accueil  du jeune  enfant  au niveau  national  et local.

Le nouveau  dispositif  a ainsi attribué  la qualité  d"autorité  organisatrice  aux communes  pour

l'exercice  d'une  ou plusieurs  des compétences  nouvellement  formulées  dans  I"article  L.214-1-3  du

CASF. Elles  sont  les suivantes  :

lo Recenser  les besoins  des enfants  âgées  de moins  de trois  ans et de leurs  familles  en

matière  de services  aux  familles  ainsi  qua  les modes  d'accueil  disponibles  sur  le territoire  ;

2o Informer  et accompagner  les familles  ayant  un ou plusieurs  enfants  âgés  de moins  de trois

ans  ainsi  que  les futurs  parents  ;

3o Planifier,  au vu du recensement  des besoins,  le développement  des modes  d"accueil

mentionnés  au même  1 ;

4o Soutenir  la qualité  des modes  d'accueil.

L"ensemble  de ces compétences  est d'ores  et déjà  exercé  par  Grand  Cognac  dans  le cadre  de sa

compétence  actuelle  enfance-jeunesse.  La présente  modification  statutaire  lui permet  de se voir

transférer  la qualité  d"autorité  organisatrice  pour  la mise  en œuvre  des quatre  blocs  mentionnés

ci-dessus.

De plus,  Grand  Cognac  qui  a conclu  une  convention  territoriale  globale  avec  la CAF en octobre  2024,

et participant  au schéma  départemental  des services  aux  familles,  est exonérée  de l'obligation  de

réaliser  un schéma  pluriannuel  de maintien  et de développement  de I"offre  d"accueil  du jeune

enfant,  celui-ci  étant  obligatoire  pour  les communes  ou les EPCI de plus  de IO  OOO habitants.

Il-  En matière  de politique  sportive,  il est  proposé  de modifier  les statuts  de Grand  Cognac  ainsi  qu'il

Suit  :

Intégration  d"une  nouvelle  association  : l'association  Jarnac  Football  Club  ;

Suppression  d'une  association  : l'association  des  écuries  de Boussac  ;

Modification  de  la dénomination  d'une  association

Commune.

les  Ailes  Cognaçaises  - Section

Les proiets de statuts sont soumis aux Conseils Municipaux qui se prononcent dans un délai de 3

mois  suivant  la notification  de la délibération  communautaire.  Les modifications,  actées  par  Arrêté

"Préfectoral,  seront  mise  en œuvre  à compter  du ler  janvier  2016.

Les transferts  de  compétence  donneront  lieu,  le cas échéant,  à une  évaluation  des  charges

transférées  par  la commission  locale  d"évaluation  des charges  (CLECT)  dans  les neuf  (9) mois  suivant

le transfert.



Le Conseil  Municipal  après  en avoir  délibéré,

Approuve  les modifications  statutaires  telle que proposées  dans la présente,  pour  une

application  à compter  du ler  janvier  2026 ;

Autorise  Monsieur  le Maire  ou son représentant  à signer  tous  les documents  afférents.

Fait et délibéré  les jours,  mois  et an susdits.

Au registre  suivent  les signatures

rcel G ON

Pour  copie  conforme  :

En mairie,  le 07/10/2025




